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Facturation chambre particuliére

Par coucourom, le 13/03/2015 à 17:49

Bonjour, mon oncle viens de subir une opération de la cataracte .vu son age: 94 ans ,il est
resté deux nuit en chambre particulière dans une clinique . rnil lui a été facturé 3 nuits sous
prétexte que toute journée commencée doit etre payée rnest-ce légal? rnMerci de votre
réponse .salutations

Par goofyto8, le 13/03/2015 à 19:06

bonsoir,rnrnEn principe, le calcul est le même que pour l'hotellerie.rnC'est à dire démarre à
partir de midi et par tranches de 24 heures.
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